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Les personnes aînées font présentement 

face à une triple crise : une crise du re-

venu, une crise du logement et une 

crise en santé.  

 

À cet effet, nous avons poursuivi les consultations et 

les rencontres avec les élus et les décideurs publics de 

Laval et des Laurentides, que ce soit au niveau muni-

cipal, provincial ou fédéral. Nous les avons informés 

des besoins et des attentes des aînés. Une attention 

particulière a été portée sur les plus vulnérables 

d’entre eux et nous les avons incités à mettre en place 

des mesures à court terme pour résoudre ces enjeux.  

 

Nous avons également été en mesure d’établir une 

multitude de partenariats et de collaborations avec 

divers organismes, groupes de recherche, et autres 

intervenants. Nous sommes aussi de plus en plus solli-

cités pour appuyer des initiatives parrainées par 

d’autres organismes.  

 

Du côté des relations gouvernementales, nous avons 

réalisé un progrès avec les diverses instances ministé-

rielles provinciales, et ce à tous les niveaux. Nous 

avons réalisé une percée auprès des instances fédé-

rales. Nous avons aussi entrepris une tournée des ins-

tances municipales afin de prendre connaissance des 

initiatives qu’ils ont mises en place ou prévoient 

mettre en place à l’avenir pour les aînés de leurs mu-

nicipalités. Une sensibilisation aux besoins et aux at-

tentes de nos membres a également été faite en con-

tinu.  

 

Au niveau des communications, nous avons poursuivi 

la publication de notre infolettre mensuelle aux 

membres. Nous avons accentué notre présence sur les 

réseaux sociaux, tout particulièrement sur Facebook. 

Grâce à ces initiatives, nous sommes en mesure de 

mieux faire connaître notre association.  

 

Malgré toutes les initiatives et interventions mises de 

l’avant par nous et nos partenaires, il est très impor-

tant que nos aînés se mobilisent et nous supportent 

activement pour inciter nos élus à agir promptement. 

Il s’agira d’ailleurs d’un thème que nous aborderons 

dans le cadre de notre 30e anniversaire l’an prochain. 

 

Nous comptons sur votre implication pour nous ap-

puyer dans ces revendications. Alors, n’hésitez pas à 

faire connaître vos besoins et vos attentes à vos élus 

municipaux, provinciaux et fédéraux.  

 

Comme vous pouvez le constater, l’avenir s’annonce 

des plus intéressantes et permettra à l’AQDR Laval-

Laurentides de se positionner comme l’organisme de 

référence pour la défense des droits des aînés. Nous 

sommes très bien placés pour faire face aux défis qui 

se présenteront à nous dans le futur. 

 

Pierre Lynch, président 
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À votre agenda 

Participez à l’avancement des droits des aînés!  

Venez prendre connaissance des actions importantes de la dernière année. 

L’Association québécoise de défense des droits des personnes retraitées et préretraitées de Laval-Laurentides 

(AQDRLL) tiendra son assemblée générale annuelle (AGA) mercredi 5 juin 2024, à 13h 30, au Axion 50+ de 

Laval, salle 209. Pour visualiser l’avis de convocation ainsi que l’ordre du jour, cliquez juste ici. Notez que 

vous devrez être membre en règle pour avoir un droit de vote.  

L’AGA sera suivie d’un coquetel dînatoire.  

Nous avons hâte de vous y voir!   

La réservation est obligatoire. Merci d’appeler au 450-978-0807 ou d’écrire à aqdrlaval@aqdr.org  

Assemblée générale annuelle 

de l’AQDR Laval-Laurentides 

Mercredi 5 juin à 13h30 

https://aqdrlaval.org/calendrier/assemblee-generale-annuelle-7/
mailto:aqdrlaval@aqdr.org


 3 

 

Le stress est au départ positif et nécessaire pour nous permettre d’avancer. Cependant, il peut aussi s’avérer 

extrêmement négatif lorsque la personne qui en souffre a le sentiment de ne pas avoir d’issue, d’être inca-

pable de s’en sortir. Les outils et réflexions proposés lors de cette conférence vont permettre aux participants 

de mieux comprendre le stress et son fonctionnement, pour ensuite analyser les situations stressantes et 

trouver des solutions.  

La conférence organisée par le Comité des usagers du CSSS de Laval, se déroulera à Laval, au Axion 50 +. Les 

réservations sont requises, car les places sont limitées. Réservez dès maintenant, avec ce lien.  

À votre agenda 

4 activités pour la Journée mondiale de lutte  

contre la maltraitance des personnes aînées  

Conférence Apprivoiser le stress 

Mardi 11 juin 19h00 à Laval 

Le 15 juin c’est la Journée mondiale de lutte contre la maltraitance des personnes aînées. Voici quelques acti-

vités qui auront lieu pour souligner la journée:  

1. Mercredi 12 juin, de 12h à 13h: webinaire « Personne en situation de vulnérabilité : outil pour soutenir 

l’analyse psychosociale ». Inscrivez-vous sur ce lien.  

2. Jeudi 13 juin, de 10h à 12h: webinaire « Pour que vieillir soit gai ». L’inscription est nécessaire et peut se 

faire sur ce lien.   

3. Vendredi 14 juin: webinaire « La maltraitance en contexte de proche aidance: Qui maltraite? ». Garantis-

sez votre place avec ce lien.  

4. Vendredi 14 juin: Laval en marche pour la bientraitance des personnes aînées. Les détails se trouvent sur 

ce lien. 

http://www.cucssslaval.ca/pages-fr/reservation-112
https://events.teams.microsoft.com/event/68921ed3-7e1c-462e-8bc4-f53afb23daba@06e1fe28-5f8b-4075-bf6c-ae24be1a7992
https://forms.office.com/r/nfSct2XKXh
https://events.teams.microsoft.com/event/7020013f-09c3-4f43-a168-9df4b9f754b2@3a5a8744-5935-45f9-9423-b32c3a5de082
https://www.lavalensante.com/soins-et-services/liste-des-soins-et-services/maltraitance/bientraitance/laval-en-marche-pour-la-bientraitance-des-personnes-ainees/#c30101
https://www.lavalensante.com/soins-et-services/liste-des-soins-et-services/maltraitance/bientraitance/laval-en-marche-pour-la-bientraitance-des-personnes-ainees/#c30101
https://www.lappui.org/fr/nous-sommes/info-aidant/?utm_source=google&utm_medium=cpc&utm_campaign=aidant-naturel&utm_term=aidant%20naturel&utm_content=1&gclid=EAIaIQobChMIu7acmoDo_AIVdf3jBx2J5QVHEAAYASAAEgITkfD_BwE
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Quoi de neuf? 

L’Institut de recherche et d’informations socioéconomiques (IRIS) est une organisation indépendante et 

sans but lucratif. Chaque année depuis 2015, l’IRIS calcule le revenu viable, soit le revenu nécessaire pour sor-

tir de la pauvreté dans différentes localités du Québec et pour différents types de ménages.  

Pour l’année 2024, le revenu après impôts pour vivre hors de la pauvreté 

en habitant seul au Québec est défini entre 30 738 $ et 43 609 $.  

Pendant ce temps, près de 700 000 retraités n'ont pas de fonds de pension 

et vivent dans des conditions difficiles. Les aînés vulnérables ne peuvent pas 

vivre dignement si leurs gains n'atteignent pas ce niveau de revenu viable. 

L'IRIS a d'ailleurs démontré que le système de retraite du Québec crée des 

inégalités. Ils recommandent ainsi l’établissement d’un régime général 

d'épargne retraite. 

Accédez à tous les détails de l’étude et des calculs juste ici. 

 

Nouvelle étude de l’IRIS 

Le revenu viable en 2024 

https://iris-recherche.qc.ca/publications/revenu-viable-2024/
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Après avoir reçu le prix Hommage aînés du gouvernement du Québec en 2021 ainsi qu’une médaille 

de l’Assemblée nationale plus tôt ce printemps, Pierre Lynch, fidèle bénévole lavallois et président 

de l’AQDR Laval-Laurentides, du Comité des usagers du CSSS de Laval et de l’AQDR nationale, s’est 

mérité une médaille du lieutenant-gouverneur pour les aînés. Elle a été remise par la lieutenante-

gouverneur Manon Jeannotte.  La médaille est remise à une personne ayant contribué au mieux-

être de son milieu ou à l'atteinte de la mission d'un organisme par son engagement bénévole sou-

tenu sur le plan social ou communautaire, engagement qui a commencé ou qui s'est poursuivi au-

delà de l'âge de 64 ans. Félicitations ! 

«Pour les bénévoles, la reconnaissance, ce n’est pas le salaire, parce qu’on n’en a pas, c’est justement 

la reconnaissance sociale, alors je suis choyé d’en avoir eu trois! Je souhaiterais ça à tous les gens qui 

s’impliquent bénévolement.» Pierre Lynch 

 

Quoi de neuf? 

Un troisième honneur pour le président de l’AQDR!  
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Quoi de neuf? 

Gain de cause majeur pour les résidents de la 

RPA Les jardins de Renoir 

Le 21 mai dernier, une importante décision fut rendue par un juge de la Cour du Québec concernant la de-

mande conjointe de locataires en diminution de loyer de la résidence pour personnes âgées (RPA), Les Jar-

dins de Renoir, une société en commandite. 

Le Renoir avait fait appel devant la Cour du Québec, de la décision du Tribunal administratif du logement du 

2 novembre 2022 qui avait accueilli la demande conjointe de locataires. Ces derniers demandaient une dimi-

nution de loyer pour le motif que, pendant la pandémie soit du 14 mars 2020 au 28 février 2022, ils n’avaient 

pas eu certains services inclus à leurs baux respectifs en raison des mesures sanitaires ordonnées par le gou-

vernement telles que le confinement à leur unité de logement, le contrôle des accès et sorties, la fermeture 

des salles à manger et des piscines, billards et quilles. 

Le Renoir prétendait qu’en vertu de l’article 123 de la Loi sur la santé publique, il ne pouvait pas être poursui-

vi en justice pour un acte accompli de bonne foi dans l’exécution des directives gouvernementales et qu’il 

avait les mêmes avantages que le gouvernement et ses ministres. 

La Cour du Québec a rejeté cette première prétention, ce qui lui permettait de répondre à la question sui-

vante : le Tribunal administratif du logement a-t-il erré en concluant que les locataires avaient subi une perte 

de services ou de jouissance des lieux réelle, substantielle, significative et sérieuse donnant lieu à une diminu-

tion de loyer? 

La Cour du Québec conclut négativement à cette question ce qui a comme conséquence que les locataires 

ont le droit à la diminution de loyer demandée par les locataires pour les services non reçus tel que le Tribu-

nal administratif l’avait décidé.  Il s’agit d’une somme variant entre 220 $ à 1105 $. 

Bravo aux résidents pour leur résilience face à ce long processus !  
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Crise du logement 

Dépôt d’un deuxième projet de loi 

Après avoir finalement admis que sa nouvelle loi sur l’habitation n’était pas suffisante, la ministre France-

Élaine Duranceau a déposé un deuxième projet de loi qui vient imposer un moratoire de trois ans sur les 

évictions.  

Le projet de loi 65 vient modifier le Code civil de façon temporaire pour qu’aucun locataire ne puisse être 

évincé d’un logement pendant les trois prochaines années. L’effet est rétroactif au 22 mai, date du dépôt.   

Le texte législatif prévoit qu’il sera interdit pour un propriétaire d’évincer un locataire pour « subdiviser un lo-

gement, l’agrandir substantiellement ou en changer l’affectation ». Cependant, il sera encore possible pour un 

locateur qui voudrait reprendre un logement pour sa famille de le faire. 

Élargissement de la loi «Françoise David» 

Le projet de loi élargit également la portée de la « loi Françoise David » pour protéger davantage d’aînés des 

évictions et des reprises de logement. Québec 

propose de faire passer le seuil d’âge admis-

sible de 70 à 65 ans. Québec hausse aussi le 

revenu maximal à 125 % du revenu d’admissi-

bilité pour un accès au logement à loyer mo-

dique. On estime que ces mesures protége-

ront 24 000 ménages supplémentaires. 

Il s’agit d’un pas dans la bonne direction afin 

de protéger davantage les locataires, particu-

lièrement les plus démunis, en attendant de 

nouvelles constructions de logements abor-

dables.  
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Crise du logement 

Mesures de soutien aux ménages 

à la recherche d’un logement  
En ce contexte de crise, pour énormément de ménages le droit au logement est bafoué. Voici différentes me-

sures qui serviront à aider les locataires dans leur recherche. 

7,8 millions de dollars pour aider les offices d’habitation (OH) et les municipalités à soutenir les ménages 

dans le besoin. Il s’agit d’un budget additionnel mis à la disposition des municipalités et des offices d’habita-

tion pour répondre aux besoins urgents des ménages sans logement à l’approche du 1
er

 juillet. Ce budget 

doit, notamment, « servir à mettre en place des services d’aide à la recherche de logement (SARL) et à rembour-

ser certains coûts relatifs à l’hébergement temporaire ou à l’entreposage ou le transport des biens. »  

Assouplissement du Programme de supplément au loyer Québec (PSLQ). Les ménages qualifiés et en at-

tente d’un logement subventionné pourront obtenir plus rapidement une aide gouvernementale. L’objectif est 

de réduire les listes d’attente. Le PSLQ permet à des ménages à faible revenu d’habiter dans des logements du 

marché privé tout en payant un loyer correspondant à 25% de leur revenu. 

Aide pour payer le loyer. Le gouvernement a annoncé, dans son plus récent budget, une somme de 200 M$ 

pour assurer la poursuite du programme Allocation-logement. Ce programme « offre une aide financière aux 

ménages à faible revenu qui consacrent une part trop importante de leur budget au paiement du loyer. » 

Heures d’ouverture prolongées pour mieux servir la population. La Société d’habitation du Québec 

(SHQ) et que les offices d’habitation (OH) seront ouverts 7 jours sur 7 du 15 juin au 14 juillet pour rendre les 

services d’urgence accessibles. 

Campagne d’information sur les services offerts. Le gouvernement lancera prochainement une campagne 

d’information à la radio, sur le Web et dans les médias sociaux pour faire connaître les différents services of-

ferts aux ménages qui n’auraient pas réussi à trouver un logement. 

 

https://www.lappui.org/fr/nous-sommes/info-aidant/?utm_source=google&utm_medium=cpc&utm_campaign=aidant-naturel&utm_term=aidant%20naturel&utm_content=1&gclid=EAIaIQobChMIu7acmoDo_AIVdf3jBx2J5QVHEAAYASAAEgITkfD_BwE
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Le déconditionnement débute après quelques jours sans bouger et 

touche l’ensemble des fonctions du corps. Pour les aînés de 80 ans et 

plus, un alitement de 10 jours peut accélérer le vieillissement des 

muscles de 10 ans. Une semaine de repos au lit peut entraîner une 

perte musculaire de 10%. Le déconditionnement peut également im-

pacter l’appétit, la mémoire, l’équilibre, le système immunitaire, la capa-

cité à se déplacer, la santé digestive, etc. Bref, commencer à bouger le 

plus tôt possible peut faire une différence colossale dans le niveau 

d’autonomie d’une personne âgée.  

Voici donc comment se tenir en forme, tout en respectant ses limites 

personnelles. Tout d’abord, fixez-vous des objectifs réalistes et moti-

vants. Ceux-ci doivent idéalement inclure ces prochains aspects: bou-

ger physiquement, travailler cognitivement, manger et boire adé-

quatement, participer activement aux soins personnels et finale-

ment, ne pas oublier de garder un contact social. En effet, l’humain 

est un être qui a besoin d’interagir avec autrui. Ne négligez pas ce be-

soin crucial pour la santé physique et mentale. 

Prévention du déconditionnement 

Santé des aînés 

https://yveslegare.com/
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Votre opinion peut avoir une influence directe sur l’évolution de la mobilité à Laval. Que vous vous déplaciez 

en voiture, à vélo, à pied ou en transport collectif, faites part de vos habitudes pour permettre une meilleure 

planification de l’aménagement du territoire lavallois.  

Répondez à ce sondage puis courez la chance de remporter une carte cadeau de 500$ au Carrefour Laval.   

Notez que le sondage est réalisé par Ad hoc recherche, une firme de recherche spécialisée indépendante. 

Soyez assuré que vos réponses resteront strictement confidentielles.  Voici un deuxième lien, selon le type 

d’appareil que vous utilisez présentement.  

Sondage pour l’amélioration de la mobilité à Laval 

Tirage de 500$ pour les participants 

Transport 

Un sondage s'adressant aux usagers en transport adapté pour l'ARTM   

Avec seulement 7 minutes de votre temps, vous pouvez contribuer à la qualité des transports adaptés de la 

région métropolitaine. Remplissez un sondage s'adressant aux usagers en transport adapté pour l'ARTM 

(Autorité régionale de transport métropolitain). Cette organisation travaille à l’élaboration d’une nouvelle poli-

tique relative à l’amélioration des services. Elle a besoin de votre 

opinion, pour assurer une réponse adéquate à la demande.  

https://www.adhoc-opinions.com/SE/1/sondage-ville-de-laval/?urlimport=1&questlist=SOURCE&SOURCE=3&fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR2coXAjFbOQeMWotAM1KSdJlqUu05T9JHioa1405Uubm0lclpJu1nH52qI_aem_AQnJ7OAkOU06LLhdW1exwSP1E1sKazvlS3JQTPvl-vLknIVxO932Brnl2DKEunZWMpHHJ
https://bit.ly/sondage-mobilité-laval
https://surveys.hkperspectives.com/s3/603badf1d216FR
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Fraude 

Mise en garde - Fraude du petit-fils 

Le Service de police de Laval désire sensibiliser la population à la fraude du petit-fils/grand-parent qui per-

dure encore sur le territoire. Une personne mal intentionnée peut vous contacter en se faisant passer pour un 

proche, souvent un petit-fils ou une petite-fille. Elle peut même imiter sa voix avec les nouvelles technologies.  

Voici ce qui revient le plus souvent dans le discours du fraudeur: votre proche a un sérieux problème, un 

montant d’argent est nécessaire urgemment, cette situation doit être gardée secrète, un individu viendra 

chercher l’argent puis un deuxième appel d’un prétendu professionnel peut suivre.  

Comment réagir: ne pas se fier au numéro affiché ou à la voix, contacter le proche ou la famille en supposé 

danger pour confirmer la situation, accepter l’aide du personnel à la banque/caisse, créer un mot de passe 

secret avec vos proches afin de vérifier leur identité.  

Les fraudes, dans l’ère du numérique, ne sont pas à prendre à la légère, faites attention à vous! 

Le comité de travail en prévention des fraudes de la MRC Thérèse-de-

Blainville fait actuellement circuler un sondage sur l'outil envoyé par la 

poste en décembre et qui est toujours en circulation dans les activités de 

prévention et via les organismes impliqués: l’affiche du faux 20$. Dans l'ob-

jectif d'évaluer l'outil et d'orienter les prochaines actions, vous êtes invités 

à remplir un court sondage. Celui-ci s'adresse à tous les citoyens de la 

MRC. Pour faire votre part dans la lutte contre la fraude, copiez et collez ce 

lien dans votre navigateur internet: https://forms.gle/kAmsqjBAe1QXSNA49  

Sondage pour lutter contre la fraude 

https://forms.gle/kAmsqjBAe1QXSNA49
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La Chaire de recherche Jacques-Parizeau en politiques économiques a fait état des défis importants que 

pose le soutien à l’autonomie au Québec. Ils ont clairement démontré qu’un scénario de statu quo, où les 

modes de fonctionnement actuels du système sont maintenus, n’est pas une option viable. 

On propose des mesures qui respecteront les objectifs suivants: augmenter l’offre de services à domicile, ré-

duire les incitatifs financiers favorisant l’hébergement au détriment du maintien à domicile, maintenir des 

coûts viables, réduire le nombre de places à construire en ressources d’hébergement et prendre en compte 

les difficultés d’attraction de la main-d’œuvre. 

Voici les grandes lignes des mesures proposées: réserver l’admission en CHSLD aux personnes ayant des 

atteintes mentales prédominantes élevées ou des incapacités lourdes. Augmenter de 30% la contribution des 

adultes hébergés afin qu’elle couvre les dépenses d’hébergement. Répartir les soins d’assistance du secteur 

public additionnels pour moitié aux organismes à but non lucratif et pour moitié au secteur privé à but lucra-

tif. Augmenter de 30% le taux de réponse aux besoins en soins à domicile pour les personnes ayant un besoin 

modéré d’assistance dans certaines activités de la vie quotidienne.  

Pour une lecture intégrale, cliquez ici.  

4 mesures concrètes pour un virage vers le soutien à domicile  

Vos droits Soutien à domicile 

https://cjp.hec.ca/wp-content/uploads/2024/04/Horizon-2040_sommaire.pdf
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Le 8 mai dernier avait lieu le Rendez-vous national sur le maintien à domicile. Plus de 160 personnes se 

sont réunies autour de 4 grandes demandes pour concrétiser le virage vers les soins et services à domicile. 

Voici donc les 4 actions énoncées à poser de manière prioritaire si le Québec veut réussir son virage vers les 

soins et services à domicile et relever les défis amenés par le vieillissement de sa population:  

1. Mettre en place un cadre légal renforcé; 

2. Faire des CLSC la porte d’entrée principale pour les personnes en besoin de soins et services à domicile; 

3. Assurer une meilleure coordination territoriale au béné-

fice des personnes aînées et de leurs proches; 

4. Renforcer la place des soins et services à domicile dans 

l’organisation du réseau public de santé et de services so-

ciaux. 

Accédez à tous les détails de ces dernières recommanda-

tions, grâce à ce lien sécurisé. Vous ne pouviez pas être 

présent? Pas de souci! Visionnez dès maintenant la pré-

sentation complète! 

Bilan du Rendez-vous national sur le maintien à domicile  

Vos droits Soutien à domicile 

Nouvelle étude de CIRANO 

Trop d’aînés en forte perte d’autonomie se retrouvent dans les RPA 

À la fin du mois de mai, le Centre interuniversitaire de recherche en analyse des organisations (CIRANO) 

a publié un rapport de projet, Les résidences privées pour aînés (RPA) au Québec : enjeux et opportunités. 

Voici  quelques-uns des constats :  

• La pénurie de main-d’œuvre est importante dans plusieurs RPA, notamment en raison des salaires peu éle-

vés dans ces milieux.  

• L’ampleur de la réglementation fait en sorte que les plus petites RPA peinent à s’y conformer, faute de res-

sources humaines et financières.  

• Les soins et services à domicile, devant être offerts par les CLSC dans les RPA (par exemple, changements de 

bas, soins de plaies), sont souvent déficients. Cela se répercute sur l’ensemble des personnes résidentes. En 

effet, les RPA doivent dispenser des soins et services pour lesquels il n’y a pas nécessairement de personnel 

attitré. Certaines RPA absorbent les coûts financiers découlant de ces services.  

• Le manque de places en CHSLD et en RI affecte directement la qualité de vie des aînés en RPA. Les RPA se 

retrouvent avec des personnes en grande perte d’autonomie devant résider dans des milieux non adaptés à 

leurs besoins. Cette réalité impacte négativement les personnes 

résidentes comme les gestionnaires et leur personnel.  

Pour le rapport de projet complet, cliquez ici. 

https://fb.watch/sohxumA6ee/?mibextid=v7YzmG
https://coalitiondigniteaines.quebec/rendez-vous-national-sur-le-maintien-a-domicile/
https://fb.watch/skR_2HuGPw/
https://fb.watch/skR_2HuGPw/
https://www.cirano.qc.ca/files/publications/2024RP-03.pdf
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Le monde est pétrifié, surpris par un virus qui a décidé de faire tourner la 

terre à sa façon. Dans une résidence pour personnes retraitées auto-

nomes, les résidents sont enfermés. La responsable, Sophie Damour, ap-

plique les normes sanitaires exigées par le gouvernement avec rigidité, 

sans souplesse et sans discernement. Les résidents âgés de soixante ans 

et plus, parfois beaucoup plus, sont tout d’abord dociles, obéissants, car 

leur priorité est de se protéger de la maladie et de participer aux bien-

être de la communauté. Se butant à des consignes stupides et infondées, 

ils décident de se rebeller, un petit geste à la fois. Pour avoir le livre en 

version papier, consultez ce lien. 

Un soir d’octobre 2022, la professeure et romancière Catherine Mavrika-

kis accueille à l’Université de Montréal deux écrivains qui se connaissent 

à peine: Mathieu Bélisle et Alain Vadeboncoeur. Ils sont invités à parler 

de la mort, de ce que la pandémie nous a révélé à son sujet, chacun à 

partir de son expérience, celle de la médecine et des sciences pour Vade-

boncoeur, celle de la littérature et des humanités pour Bélisle. Ce roman 

est, en bref, un dialogue sur la mort et les autres problèmes insolubles. 

Pour vous le procurer, cliquez juste ici.  

 Suggestions de lecture 

Quelqu’un doit parler 

Vieux un jour, rebelles toujours 

https://www.leslibraires.ca/en/books/vieux-un-jour-rebelles-toujours-lucie-perelman-9782898313677.html
https://www.leslibraires.ca/en/books/quelqu-un-doit-parler-mathieu-belisle-9782898331572.html
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Revue de presse 

Les affaires, Aînés: vers des CLSC ouverts 24/7 et plus de services à domicile?, 8 mai 

Le Devoir, Des locataires aînés exclus et peu protégés, 11 mai 

La Voix de l’Est, La maltraitance envers les aînés en hausse, 13 mai 

La Presse, Quatre demandes pour concrétiser le virage, 14 mai 

Le Nouvelliste, Plus de dignité pour nos aînés, 18 mai 

Radio-Canada, « Y a trop de Noirs ici » : racisme dans le milieu de la santé, 19 mai 

La Presse, Envie d’autre chose, 21 mai  

Radio-Canada, Vivre avec des aînés et payer son loyer moins cher, 21 mai 

La Presse, Meta bloque les médias, mais s’en sert pour nourrir son outil d’IA, 23 mai 

La Presse, Sonia Bélanger a bon espoir d’élargir les soins palliatifs sans les agences privées, 23 mai  

La Presse, Il faut parler de démence et de mort, 24 mai 

La Presse, Un modèle « insoutenable », conclut une étude, 27 mai 

Le Devoir, Plus d’aînés en forte perte d’autonomie se retrouvent dans les RPA, 27 mai 

Radio-Canada, Une étude montre que plus d’aînés en forte perte d’autonomie sont dans les RPA, 27 mai 

Noovo Info, Doit-on revoit le modèle des RPA au Québec?, 28 mai 

Le Quotidien, Une fin de vie «atroce» pour un résident en Maison des aînés, 28 mai 

Radio-Canada, Mort tragique Normand Meunier: Québec déclenchera une enquête indépendante, 29 mai 

https://www.lesaffaires.com/dossier/rpa-comment-sauver-les-residences/aines-vers-des-clsc-ouverts-24-7-et-un-droit-aux-services-a-domicile/649716
https://www.ledevoir.com/societe/812513/locataires-aines-exclus-peu-proteges
https://www.lavoixdelest.ca/actualites/actualites-locales/2024/05/13/la-maltraitance-envers-les-aines-en-hausse-S7QJ7QMQSZH6VJAFFVJM62PZGY/
https://www.lapresse.ca/dialogue/opinions/2024-05-14/maintien-a-domicile/quatre-demandes-pour-concretiser-le-virage.php?utm_campaign=internal+share&utm_content=ulink&utm_medium=referral&utm_source=lpp&redirectedFrom=https%253A%252F%252Fplus.lapresse.ca%252
https://www.lenouvelliste.ca/opinions/parole-aux-lecteurs/2024/05/18/plus-de-dignite-pour-nos-aines-YJ6QUXYBQVDG7HM7RXHHMUKT4E/
https://ici.radio-canada.ca/info/long-format/2071574/racisme-noirs-reseau-sante-quebec
https://www.lapresse.ca/dialogue/chroniques/2024-05-21/envie-d-autre-chose.php?utm_campaign=internal+share&utm_content=ulink&utm_medium=referral&utm_source=lpp&redirectedFrom=https%253A%252F%252Fplus.lapresse.ca%252Fscreens%252Ffdaa148f-9ac4-4146-b1f8-28d8
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2074555/multigenerationnel-benevolat-agee-etudiants
https://www.lapresse.ca/affaires/techno/2024-05-23/intelligence-artificielle/meta-bloque-les-medias-mais-s-en-sert-pour-nourrir-son-outil-d-ia.php?utm_campaign=internal+share&utm_content=email&utm_medium=referral&utm_source=lpp&redirectedFrom=https%253A%25
https://www.lapresse.ca/actualites/sante/2024-05-23/sonia-belanger-a-bon-espoir-d-elargir-les-soins-palliatifs-sans-les-agences-privees.php
https://www.lapresse.ca/actualites/chroniques/2024-05-24/il-faut-parler-de-demence-et-de-mort.php?utm_campaign=internal+share&utm_content=ulink&utm_medium=referral&utm_source=lpp&redirectedFrom=https%253A%252F%252Fplus.lapresse.ca%252Fscreens%252F18b14875-
https://www.lapresse.ca/actualites/2024-05-27/residences-pour-aines/un-modele-insoutenable-conclut-une-etude.php?sharing=true
https://www.ledevoir.com/societe/sante/813711/plus-aines-forte-perte-autonomie-retrouvent-rpa
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2075838/cirano-rpa-autonomie-aines?partageApp=rcca_appmobile_appinfo_android
https://www.noovo.info/video/doit-on-revoir-le-modele-des-rpa-au-quebec.html
https://www.lequotidien.com/actualites/actualites-locales/2024/05/28/une-fin-de-vie-atroce-pour-un-resident-en-maison-des-aines-YHXLHKOJA5AQ7GIUSBOWYNFHFU/
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2076609/mort-tragique-normand-meunier-enquete-independante-declenchee-dube
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Nos partenaires 

Notre mission 
L’Association québécoise de défense des droits des 

personnes retraitées et préretraitées (AQDR) a pour 

mission exclusive la défense collective des droits cultu-

rels, économiques, politiques et sociaux des personnes 

aînées. 

L’AQDR est un regroupement d’hommes et de femmes 

de toutes les régions du Québec qui œuvrent à la dé-

fense collective de leurs droits. Il existe des sections à 

travers tout le Québec qui regroupent près de 25 000 

personnes aînées. Notre section Laval-Laurentides 

compte environ 4 000 membres.  

Nos droits, apprenons à les connaître, à les défendre!  

Suivez-nous sur Facebook 

et sur notre site aqdrlaval.org 

Bureau à Laval : 

1450, boulevard Pie X, bureau 202 

Laval, QC H7V 3C1 
450-978-0807 

1-844-978-0807 
 

Bureau à Saint-Jérôme : 

227, rue Georges-Thurston,  

St-Jérôme QC J7Z 4Y4 

Coordination 
Brigitte Tremblay 

Rédaction et mise en page 
Virginie Dussault 
Brigitte Tremblay 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/aqdrll/
http://www.aqdrlaval.org
https://www.mess.gouv.qc.ca/
http://placedesaines.org/
https://yveslegare.com/
http://tennis13.com/
https://www.urgelbourgie.com/fr/

